
Le repérage de la fragilité de l'usager à domicile

Description

La fragilité constitue un facteur de risque de perte d'autonomie, de chutes, d'hospitalisation, voire de
décès. Au regard de ses répercussions dans la vie de la personne, son repérage s'avère essentiel
afin d'assurer le plus longtemps possible le maintien de son autonomie. Le repérage de la fragilité
s'inscrit ainsi dans une perspective pluriprofessionnelle, mobilisant aussi bien les professionnelles
de la santé, du médico-social et du social. A ce titre, les intervenants du domicile ont un rôle central
pour détecter les premiers signes évocateurs d'une fragilité et ainsi éviter l'aggravation des troubles.
Ce rôle de « sentinelle » est d'ailleurs consacré dans les récentes évolutions législatives,
notamment dans la Loi Bien Vieillir 2024. 

Prérequis

Cette formation ne nécessite pas de prérequis 

Objectifs
 
• Identifier les principaux enjeux du vieillissement en prenant conscience de ses représentations 
• Repérer les principaux indicateurs de fragilité 
• Distinguer les différentes modalités de signalement d'une situation de fragilité 
• Situer son rôle dans la prévention et le repérage des fragilités à domicile 
• Appréhender les enjeux éthiques du repérage des fragilités 

 

Contenu
Jour 1 :  

• La prévention : de quoi parle-t-on ? 
• Le rôle des intervenants à domicile dans la prévention 
• Les fondamentaux du vieillissement et des déterminants de la santé 
• La pluralité des trajectoires de vieillissement 
• Le repérage des signes de la fragilité 

  
  Jour 2 :  

• Les modalités pratiques de signalement d'une situation de fragilité 
• L'objectivation et la mise en mots d'une situation de fragilisation 
• Les questions éthiques du repérage et de l'accompagnement 
• L'âgisme et ses conséquences sur le repérage des fragilités 
• Les leviers pour prévenir l'âgisme 

 

Méthodes pédagogiques
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• Apports théoriques 
• Etude de cas 
• Mise en situation 
• Echanges à partir de situations vécues 

 

Évaluation de la formation

La validation des acquis se fait tout au long de la formation à travers des exercices d'application et
des études de cas

Durée : 2 journées avec une inter session de 15 jours
Intervenants : Doctorante en santé publique, chargée de projets en prévention 
Publics : Aides à domicile, Auxiliaires de vie sociale, Aides-soignantes à domicile

Date des formations

• 24 septembre et 6 octobre 2026 à Lyon
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